








 

NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026

L’article L2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève
et synthétique retraçant les informations financières essentielles sera jointe au budget primitif et
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note
répond à cette obligation.
 
Le budget primitif 2026 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour
l’année  2026.  Il  respecte  les  principes  budgétaires :  annualité,  universalité,  unité,  équilibre,
sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel. Il
doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 30 avril de l’année (en période d’élections) à
laquelle il  se rapporte et  transmis au représentant  de l’État  dans les 15 jours qui suivent son
approbation. Par cet acte,  la Présidente, ordonnateur est  autorisé à effectuer les opérations de
recettes  et  de  dépenses  inscrites  au budget,  pour  la  période qui  s’étend du 1er janvier  au 31
décembre de l’année civile.
 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre  institution. La
section  de  fonctionnement  retrace  la  gestion  courante  du  musée tandis  que  la  section
d'investissement inclut les dépenses et les recettes afférentes aux projets structurants.
 
Le budget primitif présenté pour l’année 2026 s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes, réelles
et d’ordre, pour un montant de 3 030 050,00 € avec la décomposition suivante :

▢ Fonctionnement : 2 703 150,00 €
▢ Investissement :  326 900,00 € 

 Avant-propos

Dans un contexte marqué par de fortes tensions sur les finances publiques et une évolution
rapide  des  pratiques  culturelles,  les  musées  font  face  à  des  enjeux  structurels  majeurs.
L’augmentation  durable  des  coûts  de  fonctionnement  (énergie,  sécurité,  assurances,
transport  des  œuvres),  conjuguée  à  des  attentes  accrues  en  matière  d’accessibilité,  de
médiation  et  de  renouvellement  des  propositions  culturelles,  impose  aux  établissements
patrimoniaux une gestion à la fois rigoureuse et prospective. À ces contraintes s’ajoute la
nécessité de maintenir l’attractivité des sites culturels dans un environnement concurrentiel,
tout en affirmant leur rôle essentiel dans le service public culturel et éducatif.

Dans ce cadre général, le musée Toulouse-Lautrec a su, ces dernières années, engager une
dynamique nouvelle.  Porté par une programmation renouvelée, structurée autour de temps
forts répartis tout au long de l’année, le musée a renforcé son rayonnement et consolidé son
positionnement  comme équipement  culturel  majeur  du  territoire.  Cette  stratégie  a  permis
d’atteindre,  en 2025,  un niveau de fréquentation record par  rapport  aux dernières  années,
traduisant  à  la  fois  l’attractivité  retrouvée  du  musée  et  la  pertinence  des  orientations
engagées.

Sur le plan financier, le musée Toulouse-Lautrec présente une situation maîtrisée. La gestion
rigoureuse des crédits, l’optimisation des ressources propres et la vigilance constante portée
à l’équilibre budgétaire ont permis de soutenir cette montée en puissance sans fragiliser les
fondamentaux financiers de l’établissement. Cette maîtrise constitue un socle indispensable
pour envisager sereinement les perspectives à venir.
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L’année  2026  s’inscrit  dans  une  logique  de  consolidation  et  de  poursuite  de  cette
dynamique. Ce budget 2026 vise à conforter la programmation culturelle et évènementielle,
à maintenir  un haut  niveau d’exigence scientifique et  patrimoniale,  à  engager  le  travail  à
mener  sur  le  parcours  permanent,  et  à  accompagner  les  actions  de  médiation  et  de
développement  des publics,  tout en poursuivant  l’effort  de maîtrise  des dépenses.  L’enjeu
est de garantir la pérennité de l’élan engagé, dans le respect des équilibres financiers, afin
de renforcer durablement l’attractivité et le rôle du musée Toulouse-Lautrec au service du
territoire et de ses publics.  

I. La section de fonctionnement

Le budget de fonctionnement permet au musée d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au
fonctionnement  courant  et  récurrent  du  musée  et  traduisant  les  actions  menées  en  matière
évènementielle,  que  ce  soit  au  travers  de  l’organisation  d’expositions  comme  d’actions  de
médiation envers les publics.
 

a) Les recettes réelles de fonctionnement
 
Les recettes réelles de fonctionnement prévues pour 2026 s’élèvent à 2 703 150 €, soit une
progression de + 12,1% par rapport au BP 2025.

Elles correspondent aux sommes encaissées  à la fois au titre de la billetterie du musée, de la
boutique, du produit des locations ainsi que des participations d’autres organismes (de la ville
d’Albi notamment, mais également d’autres partenaires).

Les principales recettes sont les suivantes :

◦ Boutique : 301 000 €
◦ Billetterie et autres produits de locations : 991 000 € 
◦ Participation de la Ville d’Albi : 912 000 €
◦ Autres participations : 395 000 € 
◦ Provision suite à non reprise du résultat n-1 : 142 000 €

La participation annuelle de fonctionnement de la ville d’Albi restera à hauteur de 650 000 €. Comme
pour 2025, la Ville apportera un soutien financier complémentaire pour l’année qui sera dédié à la
programmation  d’expositions,  d’évènements  et  de  temps  forts,  d’actions  de  médiation,  de
sensibilisation à destination de différents publics. L’enveloppe dédiée sera de 260 000 €.

Avec une programmation et une action culturelle qui s’annoncent encore une fois riches, variées et
visibles, la fréquentation sera espérée au même niveau que 2025. La projection des recettes de la
boutique est calculée en tenant compte de cette estimation de fréquentation et en regard d’un chiffre
d’affaires de la boutique qui ne cesse de progresser chaque année. Pour 2026 le montant s’élève à 301
000 €.

Des subventions et participations sont attendues à hauteur de 43 000 € :
→ 20 000 € de la DRAC, pour l’exposition temporaire Ibels et pour le recrutement d’un chargé
de récolement ;
→ 5 000 € du Département du Tarn pour l’exposition temporaire Ibels ;
→ 18 000 €, dont 3000 € de la Société des Amis du musée et 15 000 € de mécénat (Futuris et
Crédit Agricole) 

Par  ailleurs,  l’exposition clé-en-main  sur  Toulouse-Lautrec  et  Suzanne Valadon,  créée  par  le
musée, sera présentée à partir de novembre 2026 à Séoul et à partir de février 2027 à Tokyo. Ces
deux étapes généreront d’importants apports financiers pour le musée Toulouse-Lautrec, répartis
sur 2026 et 2027 à hauteur de 290 000 €. Pour 2026, la recette attendue s’élève à 140 000 €.
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Un montant de 50 000 € est également attendue de Culturespace, entreprise privée organisant les
expositions  de  l’Hôtel  de  Caumont  (Aix-en-Provence),  nécessaire  pour  compenser  les  prêts
accordés (besoins de restauration et encadrement pour remplacer les œuvres prêtées par d’autres
pièces des collections).

Le résultat de l’exercice 2025 n’est pas repris au stade du BP 2026 contrairement au BP 2025 ; il
le sera au travers d’un budget supplémentaire. Une provision est toutefois inscrite pour 142 000
€. Ce produit est intégré au chapitre des autres produits divers de gestion courante (chapitre 75).

La décomposition des recettes réelles de fonctionnement pour 202  6 est la suivante   :

b) Les dépenses réelles de fonctionnement

Pour 2026, le montant des dépenses réelles de fonctionnement s’élève à 2 596 150 €. Elles
sont en progression de +12,4% par rapport au BP 2025.

L’augmentation  tient  compte  de  l’effet  des  mesures  salariales  nationales,  d’une
programmation  2026  volontariste  ainsi  que  d’une  provision  de  crédits  pour  faire  face  à
d’éventuelles dépenses imprévues (53 797 €).  En retraitant  cette provision,  la progression
serait de +10% par rapport au BP 2025. Une croissance qui serait par ailleurs inférieure à la
dynamique des recettes.

S’agissant  des  charges  générales,  et  hors  expositions,  les  principaux  postes  de  dépenses,
notamment  l’énergie,  la  maintenance  du  bâtiment  et  des  équipements,  ainsi  que  les
assurances resteront globalement stables en 2026. Néanmoins, ces charges continueront de
représenter  un  niveau  significatif  de  dépenses.  Cette  contrainte  structurelle  appelle  une
vigilance  constante  dans  le  suivi  budgétaire  et  la  poursuite  des  actions  d’optimisation
engagées.
Les premières estimations des variations des tarifs de l’électricité  et  du gaz seront jugées
stables  par  rapport  à  2025.  Les  différentes  actions  de  sobriété  énergétiques  continueront
elles d’atténuer les conséquences d’une éventuelle hausse des prix. En 2025, dans le cadre
d’un groupement de commandes, le musée Toulouse-Lautrec a ainsi conclu une convention
avec  la  société  par  actions  simplifiée  unipersonnelle  de  la  centrale  hydro-électrique  du
Chapitre  lui  permettant  de  bénéficier  d’une  autoconsommation  collective  à  travers  la
production d’électricité de la centrale hydroélectrique. 

Les dépenses liées à l’organisation de la nouvelle exposition temporaire 2026 sur Henri-
Gabriel  Ibels,  seront  engagées  dans  des  proportions  financières  comparables  à  celle  de
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l’exposition  Toulouse-Lautrec  et  l’art  de  l’affiche.  Elles  concerneront,  comme  il  est
coutume pour ce format d’exposition, des frais d’assurances, de transport, de scénographie,
ainsi que des actions de communication et de médiation. 
L’accrochage consacré à Joan Miro, se finissant le 8 mars, engendrera également des coûts
sur  le  budget  2026.  Des  sommes  ont  également  été  inscrites  pour  certaines  dépenses
anticipées à prévoir dans le cadre de l’organisation de l’exposition 2027.
Cette programmation devrait toutefois continuer de générer des ressources supplémentaires
et dynamiser la fréquentation.

Le budget consacré à la boutique demeurera volontariste (140 000 €). Plus qu’une simple
source de revenus et qu’un service supplémentaire  à destination des publics,  la boutique
d’un musée s’avère être un véritable média au service des institutions culturelles, et donc
un moyen de communication directe entre le lieu et le visiteur : située en fin d’exposition
ou de visite, elle constitue un moment de synthèse pour le visiteur. Ce budget s’inscrit donc
dans une stratégie de valorisation des ressources propres, visant à soutenir l’attractivité de
l’offre commerciale et à accompagner la fréquentation du musée.

Le  chapitre  des  dépenses  de  personnel représente  54,1%  des  dépenses  réelles  de
fonctionnement de la collectivité. Il s’élève à 1 419 765 € en 2026, soit une progression de
+9,7% par rapport  au BP 2025.  Cette progression prévisionnelle s’explique avant tout par
diverses augmentations décidées par l’État  mais aussi  par l’impact de la revalorisation du
régime indemnitaire sans précédent décidée en 2024.
En 2026, de nouvelles décisions impacteront la masse salariale, en sus de la reconduction des
dispositifs réglementaires existants. Dans un contexte de dégradation de la situation financière de
la  CNRACL,  régime  auquel  sont  affiliés  les  fonctionnaires  hospitaliers  et  territoriaux,  le
Gouvernement  a  décidé  de  prendre  des  mesures  assez  radicales  destinées  à  améliorer  son
financement. Le décret n°2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des
employeurs des agents affiliés à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
prévoit  ainsi une hausse de trois points de la cotisation sur quatre ans. Une revalorisation du

salaire  minimum interprofessionnel  de  croissance  de  1,18 % est  aussi  effectif  depuis  le  1er

janvier 2026.

La décomposition des dépenses réelles de fonctionnement pour 2026  1     est la suivante :  

1 La provision de crédits est inscrite sur le poste « autres dépenses »
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d) Les dépenses d’ordre de fonctionnement

Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois
une opération de dépense budgétaire et une opération de recette budgétaire. Elles ne donnent lieu
ni à encaissement ni à décaissement.

En  2026,  ces  dépenses  représenteront  un  montant  estimatif  de  107  000  €  composées
exclusivement des dotations aux amortissements.  Ce montant reste volontairement élevé car il
intègre  depuis  le  1er janvier  2024  la  nouvelle  méthode  d’amortissement  dite  du  « prorata
temporis »  qui  calcule  désormais  l’amortissement  pour  chaque  catégorie  d’immobilisations  à
compter de la date effective d’entrée en service du bien dans le patrimoine de la structure.  

Des recettes d’ordre d’investissement sont prévues pour la même somme.

II. La section d’investissement
  
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux
projets  du musée  à moyen ou long terme.  Elle concerne des actions,  dépenses ou recettes,  à
caractère exceptionnel. 

a) Les recettes réelles de la section d’investissement  

Les recettes réelles d’investissement prévues en 2026 s’élèvent à 219 900 €.
Une subvention de la DRAC pour l’achat de matériel de conservation a été sollicitée (14 000 €),
de même que prochainement une aide à la numérisation des collections. Le FRAM et le FRAR
seront  également  sollicités,  le  montant  fait  écho  aux  sommes  inscrites  en  dépenses  pour
l’acquisition  et  la  restauration  des  collections.  Enfin,  plusieurs  restaurations  et  encadrements
seront  réalisés  spécifiquement  à  l’occasion  de  prêt  et,  de  ce  fait,  feront  l’objet  d’un
remboursement de la part des institutions emprunteuses.  
Des subventions pour une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), qui accompagnera le musée
dans la refonte du parcours permanent, seront sollicitées.

Comme pour la section de fonctionnement, le résultat antérieur reporté ne pourra être reprit
au stade du BP. Comme en section de fonctionnement,  une provision de recettes  est  donc
inscrite (79 000 €).
La   décomposition des recettes d’investissement 202      6 est la suivante       :
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b) Les recettes d’ordre de la section d’investissement  

En 2025, les recettes d’ordre de transfert entre sections représentent un montant de  107 000 €.
Elles concernent les dotations aux amortissements.

Des dépenses d’ordre de fonctionnement ont été constatées pour la même somme.  

c) Les dépenses réelles de la section d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement prévues en 2026 s’élèvent à 326 900 €.

Pour 2026, l’action du musée Toulouse-Lautrec s’articulera autour :

→  des  collections  pour  146  654  € (restaurations,  acquisitions,  achat  de  matériel  de
conservation) ;  certaines  restaurations devraient  appeler  à des financements notamment  celles
réalisées  dans  le  cadre  de  prêt.  Pour  les  autres  opérations,  le  Fonds  Régional  d’Aide  à  la
Restauration des collections des Musées de France (FRAR) pourra être sollicités. Dans le cadre
d’acquisition, le musée fera également appel au Fonds Régional d’Acquisition pour les Musées
de France (FRAM).

→ de la modernisation des espaces et des outils pour 96 315 € :  un travail  de refonte du
parcours permanent du musée sera engagé afin d’adapter la présentation des collections aux
enjeux contemporains de médiation, de conservation et d’accueil des publics. Si le contenu
scientifique  sera  élaboré  en interne,  le  recours  à  une  assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  sera
nécessaire  pour  accompagner  la  phase  opérationnelle  et  préparer  les  travaux  à  venir.  Le
budget  primitif  2026  consacre  donc  le  lancement  des  études  d’assistance  en  maîtrise
d’ouvrage (AMO) à hauteur de 50 000 €. Cette AMO sera financée pour une part sur fonds
propres du musée, mais aussi grâce à des subventions publiques.

Des crédits sont également alloués pour la vidéo surveillance du premier étage et la mise à
jour du parc informatique.

Enfin, une enveloppe prévisionnelle est inscrite pour faire face à d’éventuelles dépenses non
prévues (80 246 €). Elles apporteront de la souplesse budgétaire.

La décomposition des dépenses d’investissement 202  6 est la suivante   :
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